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PLAN DE ZONAGE - PARTIE SUD
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Zone Urbaine Agglomérée centrale

Zone Urbaine de Construction individuelle

Zone Urbaine  comportant des règles de hauteur particulières

Zone Urbaine d'intérêt patrimonial

Zone Urbaine à vocation d'activités industrielles,artisanales ou commerciales
(située dans le couloir de passage de lignes électriques)

Zone Urbaine destinée à recevoir les équipements de sports et loisirs
(située dans le couloir de passage de lignes électriques)

Zone A Urbaniser règlementée à vocation d'habitat

Zone A Urbaniser règlementée à vocation commerciale

Zone A Urbaniser règlementée à vocation d'équipements

Zone A Urbaniser stricte à vocation d'habitat

Zone A Urbaniser règlementée à vocation d'activités artisanales ou
commerciales

Zone A Urbaniser stricte à vocation d'activités artisanales ou commerciales

Zone Agricole
(située dans le couloir de passage de lignes électriques)

Zone Naturelle
(située dans le couloir de passage de lignes électriques)

Zone Naturelle correspondant aux activités existantes isolées

Zone naturelle correspondant à des jardins familiaux

Limite de zone

Emplacement réservé

Numérotation d'opération

Espace boisé classé à conserver, à protéger ou à créer en application de
l'article L 130-1 du Code de l'Urbanisme

Espace boisé classé à créer

Site archéologique

Marge de recul le long de la RD 788

Accès direct interdit sur la RD 788

Démolition interdite des bâtiments concernés

Chemins piétons à préserver

Zone humide
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